
ARRÊTÉ N° M_AR2501_012

D'OUVERTURE DEFINITIF
l’Eglise Apostolique
4 Bis rue des Castors
76290 MONTIVILLIERS

SERVICES TECHNIQUES

Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire de la Commune de MONTIVILLIERS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L 111-8-3, R 111-19-11 et R 123-46,
VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité,
VU le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 modifiant le décret N° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,
VU l’arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux personnes handicapées les établissements recevant du public
et les installations ouvertes au public lors de leur construction, leur création ou leur modification, pris en application de l’article R 111-19-1 du code de la
construction et de l’habitation,
VU  l’arrêté  modifié  du  Ministre  de  l’Intérieur  du  25  juin  1980,  portant  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les
établissements recevant du public de la 1ère à la 4ème catégorie, complété par l’arrêté du 22 juin 1990 pour les établissements recevant du public de la 5ème
catégorie,
VU l’arrêté préfectoral du 15 janvier 1996 portant création de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité.

CONSIDÉRANT :
- L’avis favorable suite à la visite du 10 septembre 2024 de la commission de sécurité de l’arrondissement du Havre,
- le PV d’examen du dossier en date du 19 septembre 2024  du SDIS et de la préfecture de seine maritime rendant un avis favorable.

ARRÊTE 

Article 1 : L’église Apostolique située à MONTIVILLIERS, 4 rue des Castors, de type V et de 3ère catégorie,  est autorisée à ouvrir au public à compter du 19
septembre 2024.

Article 2 : L’Exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation et du
règlement de sécurité contre l’incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une
modification de la distribution intérieure ou nécessitent l’utilisation d’équipements, de matériaux ou d’éléments de construction soumis à des exigences
réglementaires, devront faire l’objet d’une demande d’autorisation. Il en sera de même des changements de destination des locaux, des travaux d’extension
ou de remplacement des installations techniques, et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l’établissement.

Article 3 : Infractions et recours
Les infractions au présent arrêté seront relevées dans les formes prévues par les règlements en vigueur.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil  des actes administratifs ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : www.telerecours.fr. 

Article 4 : La Directrice Générale des Services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera : 
- Notifié à l’intéressé, 
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Transmis au contrôle de légalité,
- Ampliation adressée à Monsieur Le sous Préfet du Havre,
- Ampliation adressée aux services de Police Nationale et Municipale,
- Ampliation adressée au Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Yvetot.

A Montivilliers, Pour Le Maire et par délégation
Monsieur Yannick LE COQ
Adjoint en charge du cadre de vie et des espaces
publics

#signature#
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